
L’employeur peut-il être pénalement responsable en cas
d’accident grave du travail ?

Réponse courte

Oui, l’employeur peut être pénalement responsable en cas d’accident grave du travail si une infraction aux règles de

sécurité et de santé a été commise. Cette responsabilité peut être engagée même en l’absence d’intention de nuire,

dès lors qu’une négligence, une imprudence ou une omission ayant entraîné un dommage corporel grave ou le décès

du salarié est établie.

La responsabilité pénale repose sur la violation d’obligations légales telles que la prévention des risques, la formation

à la sécurité, la mise à disposition d’équipements de protection ou l’information des salariés. Le Code pénal

luxembourgeois (notamment l’article 34 sur les personnes morales) et le Code du travail (articles L.312-1 à L.325-1)

encadrent ces sanctions. Une délégation de pouvoirs n’exonère l’employeur que si elle est effective et documentée.

En cas d’accident du travail grave, l’employeur doit déclarer immédiatement l’accident à l’Inspection du travail et des

mines (ITM) et à la Caisse nationale de santé (CNS), conformément à l’article L.313-1 du Code du travail.

Définition

La responsabilité pénale de l’employeur en cas d’accident grave du travail désigne l’obligation pour l’employeur,

personne physique ou morale, de répondre devant les juridictions répressives d’une infraction commise à

l’occasion d’un accident survenu à un salarié dans l’exercice de ses fonctions. Cette responsabilité découle de la

violation d’obligations légales ou réglementaires relatives à la sécurité et à la santé des travailleurs, ayant entraîné

un dommage corporel grave ou la mort.

La responsabilité pénale vise à sanctionner les comportements fautifs, qu’ils résultent d’une action ou d’une

omission, et peut être engagée même en l’absence d’intention de nuire, notamment en cas de négligence,

d’imprudence ou de manquement aux obligations de sécurité. L’obligation de déclaration immédiate à l’ ITM et à la

CNS en cas d’accident grave est prévue à l’article L.313-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour que la responsabilité pénale de l’employeur soit engagée, trois conditions cumulatives doivent être réunies :
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La survenance d’un accident du travail qualifié de grave, c’est-à-dire ayant entraîné une incapacité temporaire

ou permanente, ou le décès du salarié.

L’existence d’une infraction aux dispositions du Code du travail ou de la législation spécifique en matière de

sécurité et de santé au travail, telle que l’absence de mesures de prévention, de formation, d’information ou de

moyens adaptés.

Un lien de causalité direct entre la faute de l’employeur (action ou omission) et la survenance de l’accident.

La responsabilité pénale peut être engagée pour des infractions telles que blessures involontaires, homicide

involontaire, ou infractions spécifiques aux règles de sécurité prévues par le Code du travail et le Code pénal

luxembourgeois.

L’employeur doit également tenir un registre des accidents du travail, conformément à l’article L.313-2 du Code du

travail, et conserver les preuves et documents relatifs à l’accident pendant la durée légale.

Modalités pratiques

L’action pénale peut être initiée par le Parquet, l’Inspection du travail et des mines (ITM), ou la victime elle-même par

voie de plainte. L’enquête vise à établir la matérialité de l’infraction, la violation des obligations de sécurité, et le lien

de causalité entre la faute et l’accident.

En cas d’accident grave, l’employeur doit :

Déclarer immédiatement l’accident à l’ITM et à la Caisse nationale de santé (CNS) (article L.313-1 du Code du

travail).

Tenir un registre des accidents du travail (article L.313-2 du Code du travail).

Conserver tous les documents et preuves relatifs à l’accident pendant la durée légale (article L.313-2 du Code

du travail).

Coopérer pleinement avec l’ITM lors de l’enquête (article L.314-1 du Code du travail).

L’employeur peut être poursuivi à titre personnel, mais également la personne morale (société) en tant que telle,

conformément à l’article 34 du Code pénal. Les sanctions encourues incluent des amendes, des peines

d’emprisonnement, l’interdiction d’exercer, ainsi que la publication du jugement.

La responsabilité pénale de l’employeur ne fait pas obstacle à la mise en œuvre de la responsabilité civile ou

administrative. La délégation de pouvoirs ne décharge l’employeur que si elle est effective, précise et assortie des

moyens nécessaires.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour l’employeur de mettre en œuvre toutes les mesures prévues par le Code du travail en matière de

sécurité et de santé, notamment :
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L’évaluation régulière des risques professionnels et la mise en place de mesures de prévention adaptées.

La formation continue des salariés à la sécurité et à la prévention des risques.

La mise à disposition d’équipements de protection individuelle adaptés et leur contrôle régulier.

L’information claire et régulière des salariés sur les dangers spécifiques à leur poste et la mise en place de

procédures d’urgence.

En cas d’accident grave, l’employeur doit :

Déclarer immédiatement l’accident à l’ITM et à la CNS (article L.313-1 du Code du travail).

Tenir un registre des accidents du travail (article L.313-2 du Code du travail).

Conserver tous les éléments de preuve et documents relatifs à l’accident pendant la durée légale (article

L.313-2 du Code du travail).

Coopérer pleinement avec l’ITM lors de l’enquête (article L.314-1 du Code du travail).

L’employeur doit assurer la traçabilité des actions de prévention et veiller à l’encadrement humain des dispositifs de

sécurité.

Cadre juridique

Code du travail

Articles L.312-1 à L.325-1 : obligations générales de sécurité, prévention, formation, information, équipements de

protection

Article L.313-1 : obligation de déclaration immédiate à l’ITM et à la CNS en cas d’accident du travail grave

Article L.313-2 : obligation de tenir un registre des accidents du travail et de conserver les documents relatifs à

l’accident

Article L.314-1 : obligation de coopération avec l’ITM lors de l’enquête

Code pénal

Article 34 : responsabilité pénale des personnes morales

Articles 409 à 413 : blessures et homicide involontaires

Loi du 17 juin 1994 concernant la sécurité et la santé des travailleurs au travail

Loi modifiée du 4 avril 1974 relative à la restructuration de la prévention des accidents du travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (arrêts relatifs à la faute caractérisée de

l’employeur)

La responsabilité pénale de l’employeur peut être engagée même en l’absence d’intention de nuire, dès lors qu’une négligence, une

imprudence ou une violation des obligations de sécurité est constatée. La délégation de pouvoirs ne décharge l’employeur de sa

responsabilité que si elle est effective, précise et accompagnée des moyens et de l’autorité nécessaires.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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